
RANDONNEURS MONTBLANAIS
REGLEMENT INTERIEUR 

En application du titre V des statuts, le present reglement interieur a pour but de preciser le
fonctionnement de l’Association « RANDONNEURS MONTBLANAIS » 

Article 1 : Engagement 

L’adhesion a l’Association « RANDONNEURS MONTBLANAIS » implique l’engagement de
respecter ses statuts et son reglement interieur.

Article 2 : Formalites d’admission 

Tout adherent doit lors de son adhesion  : 

– Remplir et signer un bulletin d’adhesion, renouvelable chaque annee a l'Assemblee
Generale.

– Remplir et signer l’autorisation d’exploitation du Droit a l’Image, qui autorise
l’Association a exploiter les photos sur le Site. Ce document signe et valide par le
President est valable sans limite de duree. 

– Fournir un certificat medical attestant de sa capacite physique a pratiquer la randonnee
pedestre.  Cette attestation est a renouveler chaque annee, sauf a remplir une declaration
sur l'honneur. 

– Payer la cotisation annuelle definie par l'Assemblee Generale.

A noter que l'adhesion ne sera validee qu'avec l’autorisation du Droit a l’Image. 

En l’absence du certificat medical pour les randonneurs marcheurs, l’assurance de l’Association ne
couvre pas un accident survenu au randonneur au cours d'une activite organisee par l'association.
L’Association n’est pas habilitee a prendre un tel risque. De même, l'assurance ne couvrira pas un
randonneur n'ayant pas l'equipement expose a l'article 3.

Article 3 : Organisation des activites 

Le calendrier annuel des activites est elabore par le Conseil d’Administration. Il est diffuse aux
adherents en fin d'annee, par mail, et sur le site des Randonneurs Montblanais. 

L’Association assure 2 types d’activites : les randonnees pedestres et les journees culturelles. 

RANDONNEES PEDESTRES

Equipement de randonneur ou marcheur : 

Dans la panoplie du randonneur, de bonnes chaussures de marche sont obligatoires. Le
responsable de la randonnee peut refuser la participation d'un adherent ne remplissant pas cette
condition.

Le lieu de depart des randonnees ou des marches est le parking face a l'Espace Richard
Nouguier.

En juillet et en aout, il n'y a pas d'activites.

Le calendrier previsionnel, etabli en debut d'annee, peut être modifie en fonction des aleas



meteorologiques.

Marches les lundis et mercredis a Montblanc :

Depart a 14 heures, a l’exception des mois de Juin et Septembre ou le depart est fixe le matin a 9
heures. 

Le groupe est mene par un animateur qui est muni d’une trousse pharmaceutique de premier
secours. 

Randonnees du dimanche :

15 randonnees sont programmees 1 ou 2 par mois en alternance avec celles du mardi.

Depart a 9 heures precises. 

Randonnees du mardi :

15 randonnees sont programmees 1 ou 2 par mois en alternance avec celles du dimanche.

Depart 8h 30 precises.

Randonnees un mercredi par mois :

Depart 14 heures precises sauf en juin et septembre depart 9 heures.

Ces randonnees,  d'une demi journee, sont situees hors Montblanc. 
Le parcours est reconnu au prealable par un animateur responsable accompagne de 2 ou 3
volontaires et un compte rendu de la reconnaissance est redige. 

Sejour :

Un sejour d'une duree de 5 jours environ est programme chaque annee, soit en juin soit en
septembre. Le choix du site et des randonnees sont definis par le Conseil d'Administration.
L'association ne s'occupe que de l'organisation des randonnees, sous la direction d'un
accompagnateur externe. 

Si des randonneurs veulent faire du tourisme, il s'organisent eux mêmes. Ils devront neanmoins être
present aux repas du petit dejeuner et du soir pris en commun.

  

JOURNEES CULTURELLES

2 fois par an, l'association organise en mai et septembre une sortie en autocar ou en covoiturage
pour decouvrir des sites hors du departement. Ces sorties necessitent un minimum de participants,
elles seront egalement proposees a quelques associations de Montblanc et de Saint Thibery.

REPAS DES RANDONNEURS

Une fois par an, (octobre ou novembre) les randonneurs se reunissent autour d'un repas dans un
restaurant de la region.

Article 4 : Covoiturage 

L’Association recommande le covoiturage a l’occasion de ses deplacements. Le prix du covoiturage
est defini et modifiable par l'Assemblee Generale. Chaque proprietaire de vehicule fait son affaire
personnelle vis-a-vis de sa compagnie d’assurances. 



Article 5 : Participation financière aux activites

Outre le covoiturage, certaines activites necessitent une participation financiere de l'adherent :
journees culturelles, repas des randonneurs et sejour. L'inscription de l'adherent est soumise a un
reglement prealable de la participation financiere. En cas d’empêchement le remboursement se fera
sous deux conditions : diminution du prix par l'organisateur, et fourniture d'un certificat medical.

Article 6 : Securite

Pour des raisons de securite, les animaux ne sont pas admis lors des randonnees et des sorties.

 


